Nom Prénom								Le XX mars 2026
Adresse

Au Collège communal de Rixensart
Administration communale
Avenue de Merode  75
1330 Rixensart

Madame la Bourgmestre, 
Madame et Messieurs les Echevins,

Concerne : référence PU/2025/153 – Construire trois habitations unifamiliales ) rue du Grand Cortil à 1331 Rixensart

Dans le cadre de l’enquête publique relative à la demande de permis d’urbanisme référencée PU/2025/153, concernant la construction de trois habitations rue du Grand Cortil à Rosières, je souhaite vous faire part de mes observations.
Après analyse du dossier, il apparaît que ce projet soulève plusieurs préoccupations importantes en matière d’aménagement du territoire et d’environnement.

1. Non-respect des objectifs du Schéma de Développement Communal (SDC)

Le terrain concerné se situe en zone d’ouverture paysagère, pour laquelle le SDC prévoit notamment :
· une densité de l’ordre de 5 logements par hectare ;
· le maintien de vues paysagères depuis l’espace public ;
· un caractère ouvert, peu dense et verdurisé.
Or, le projet prévoit une densité d’environ 6,7 logements par hectare, introduit des constructions semi-contiguës et ne garantit pas suffisamment le maintien des ouvertures paysagères.
Ces éléments apparaissent en contradiction avec les objectifs poursuivis par le SDC.

2. Écarts aux prescriptions du Guide communal d’urbanisme (GCU)

Le projet présente également plusieurs écarts par rapport au GCU, notamment en ce qui concerne :
· la hauteur sous corniche des constructions ;
· les modifications du relief du sol, qui semblent dépasser les limites autorisées ;
· les aménagements en zone de recul ;
· l’implantation d’équipements et aménagements en zone de cours et jardins.
Ces prescriptions visent à garantir une intégration harmonieuse des constructions et la préservation du caractère paysager du site.

3. Dérogation au plan de secteur

Le projet implique une dérogation au plan de secteur, notamment pour l’implantation de drains de dispersion en zone d’espaces verts d’intérêt paysager.
Même si cette emprise est présentée comme limitée, elle pose question dans une zone précisément destinée à être protégée.

4. Incertitudes environnementales

Un rapport d’essais de percolation a été réalisé et démontre la capacité du sol à infiltrer l’eau.
Cependant :
· ce rapport ne porte pas sur l’efficacité globale du traitement des eaux usées ;
· aucune analyse détaillée ne démontre que les eaux infiltrées seront correctement épurées ;
· le site se situe dans un environnement sensible (zone de captage, proximité de la vallée de la Lasne et de zones Natura 2000).
Dans ce contexte, une évaluation plus approfondie des impacts environnementaux paraît nécessaire.

5. Une alternative plus respectueuse du site

Une réduction du projet (par exemple à une ou deux habitations) permettrait de mieux respecter les objectifs du SDC et les prescriptions urbanistiques, tout en limitant les dérogations.

Conclusion

Au vu de ces éléments, je considère que le projet, en l’état, ne garantit pas un aménagement du territoire cohérent ni suffisamment respectueux du cadre paysager et environnemental.
Je demande dès lors au Collège communal de :
· refuser le permis en l’état,
ou à tout le moins
· exiger une révision significative du projet afin de le rendre conforme aux règles en vigueur.

Je vous remercie pour l’attention portée à la présente.
Je vous prie d’agréer l’expression de mes salutations les plus distinguées.
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